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mours à leur curé ? Pour ma part, cette vaste fraternité
avec toute la nature ie nie déplairait pas. C'est une pensée
aimable et douce, et serait salutaire pour rabattre lorgueil
de nos contemporains, qui est devenu insupportable depuis
les progrès de la science. L'homme moderne se prend
volontiers pour la monnaie ul I )icu qu'il a supprimé : il
est temps de le faire rentrer dans le rang.

AltRViE ItARINE.

CURIEUX TESTAMENT
M. Asaph Churchill, titi des avocats les plus éminents

du barreau de Norfo!k et Suffolk, vient de mourir. et son
testament a été enregistré à Dedhai.

Ce testament contient une clause spéciale ainsi conçue :
" Redoutant particulièrement en matière de propriété

l'influence et les machinations de l'Eglise et dii clergé de
la secte à laquelle s'est attachée ma plus jniie 11e i larriett
B. Chulrchill, je fais, dans mon testamtîeîim. les restrictions
et les conditions suivantes :

"l je divise et lègue à mes fils J. R. et J. M. B. Chturchill,
la sixième part restant. en fidléi-coimmis pour l'usage et le
bénéfice de ma fille, Harriett B. Churchill, sa vie durant,
et avec l'eiteite expresse que ni elle ni les dits fidéi-comî-
iissaires îne devront dépenser une portion quelconque du
(lit revenum pour l'usage et le bénéfice direct ou indirect (le
l'Eglise Catholique Romaine ou Catholique, ses prétres ou
son clergé ; ses livres ou ses ordres ; ses sectes, ses insti.
tutions ou ses clariiés ; ses religieuses, ses saints ou ses
rites ; ses cérémonies ou ses exhibitions ; ses images Ot ses
messes ; ses lectuies i ses prédieations ; ses cimetières
ou ses propriétés ; ni aider, encouirager ou appuyer au-
cuite entreprise se rattachant ou appartenant à cette Eglise,
parceque je considéie ses doctrines religieuise, ses aspira-
tions poliques, sa soif <le propriété et soit accumulation de
richesses comme dangereuses pour la République.

Si l'une quelconque de ces conditions est violée, le doin
d'un sixième sera annulé et repoité sur les fidéi-commis-
saires pour le bénéfice des autres enfants,

INVAIl0N
Eincore l'invasion !
M. lélix Carbray, député de Québec-Ouest, préseite à

la lég'islaiuire un projet (le loi pour donner l'existence légale
à l'institut des Fraiciscaie in >nssioinaires de lArie. Ce
sont les f'ranitines h'/,î,Anches dont ntous a vous déjà parlé,
et qui sont venues dernièrement le Fraiice.

FlIes demandent la permission, avec le coinseinteicnt des
autorités ecclésiastiques, d'exposer le Salint Sacrement tous
les jours, d'enseigner le catéchisiie, d'établir (les noviciats,
asiles pour les orphelins, salles d'asile ou crèches, écoles

(gratis ou autres), pensionnats, ouvroirs, écoles Imléntagéres,
écoles industrielles, asiles agricuiltuirau x pou r o urlelins, inîs-
tituilions pour l'itistruclioi îles sourds-muets, rétraites et
congrégations de femmes et jeunles filles, refuges, ltàpitaux,
lazarets, dispensaires, asiles pour intîrimes et vieillards.

Pas plus que cela!
Ces bonnes sturs sont modestes
Que ie deiandent-elles aussi le dro'it le ptayer des

taxes?

Tous les mêmes
M. Henry Morley, frère de Arnold Morley, maître géné.

ral des postes, et de Saniel Morley, s'est suicidé à Laun.
ceton en 1891.

Lorsque son testament fut produit, sa fortune person.
nelle ne s'élevait qu'à $î55,ooo, tandis que tout le monde
le croyait riche d'au moins $i,ooo,ooo.

Arnold et Samnuel Morley, exécuteurs testamentaires,
apprirent que leur frére avait vécu dans ses derniers mx.
ments avec trois frères Loughnan, anciens pasteurs de
l'Eglise d'Angleterre, devenus Frères Plymouth, secte à
laquelle appartenait Hlienry Morley, et ils découvrirent que
la plus grande partie de l'argent était passée entre leurs
mains.

Une action fut prise en restitution, et les Loughman ont
été condamnés à payer $700,ooo et les frais.

Le juge a déclaré que l'argentavait été obtenu au moyen
d'influence indue pratiquée sous le couvert de la religion.

Encore des quêtes!
Nous annoncions, l'autre jour, la tentative de l'évêque

Tabasco qui veut venir au Canada faire des quêtes pour
sa cathédrale.

Hélas I trois fois hélas I il n'est pas le seul qui en veut
à notre bourse.

On annonce maintenant que le cardinal Parocchi vient
de soumettre au Pape un projet grandiose : l'érection, sur
le mont Janicu'e, à Rome, d'une église ayant une coupole
de iêmes prolportions et de même forme que celle de
Saint-Pierre, dont le coût serait défrayê au moyen des con'-
trib'tions des catho/iques di monde entier. On grouperait
autour de l'immense édifice les collèges tecclésiastiques des
différents pays. Le projet sera soumis au collège des car-
dimauîx. Le coût de l'entreprise est évalué à environ $20,-
ooo,ooo, et on calcule que l'exécution donnerait du travail
à i 4,ooo ouvrier5I penlant six ans. Le projet est tout à fait
philanthropique, vu la pauvreté du pays.

Eh bien ! et la cathédrale St-Pierre des Canayens?

Les dévotes poitevines ne sont pas faciles à mener, si
nous ci croyons les journaux français, qui annoncent qu'un
curé a été assailli en pleine église par des dévotes qui ont
lacéré ses vêtements sacerdotaux.

Le fait s'est passé à St. Sauvan à six lieues de Poitiers.
En 189i, l'abbé Donizeau, curé de Saint-Sauvan, fut ré-

voqué, mais resta dans sa paroisse, soutenu par la popula-
tion. Plusieurs curés nommés successivement pour lui
succéder refusèrent (le remplir l'emploi. Il y a quimze
jours, l'abbé Royaux, de Sainit-Martin-Lars, étant de pas-
sage à Saint-Sauvan, voulut oflicier dans l'église. Il en, fut
expulsé par une vingtaine de femmes, ce qui provoqua un

grand scandale.

Une bonne nouvelle:
1 es religieuses de la Providence sont à faire charroyer la

pierre nécessaire pour la construction d'une aile qu'elles
doivent fatire ajouter, au printemps, à leur vaste établisse-

iemi:.

A quiand les taxes ?


